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A quoi sert le m decin du travail? 

E. Gubdran 
Service du m6decin du travail du canton de Gen6ve 

L'objectif  de la m6decine du travail 6rant de: ~<pro- 
mouvoir et maintenir le plus haut degr6 de bien-~tre 
physique, mental et social des travaiUeurs; pr6venir 
tout dommage caus6 ~ la sant6 de ceux-ci par les 
conditions de leur travail; placer et maintenir le tra- 
vailleur dans un emploi convenant ~t ses aptitudes phy- 
siologiques et psychologiques~)[8], il peut paraitre 
sacrilege de s'interroger sur l'utilit6 et sur l'efficacit6 
du m6decin du travail. La  sant6 des travailleurs d 'un 
pays ne sera-t-elle pas meilleure plus il y aura de 
mddecins du travail, de m6me que celle de l 'ensemble 
de la population plus il y aura de m6decins praticiens? 
C'est sur la base de teUes pr6somptions que les pays 
d6velopp6s ont accept6 de consacrer une part tou- 
jours croissante de leur produit national brut aux 
d6penses pour la sant6, et que beaucoup r6clament le 
d6veloppement rapide de la mddecine du travail. Mais 
nous avons pris conscience, au cours de ces derni6res 
ann6es, du caract6re limit6 tant des ressources natu- 
relies de notre plan6te que des ressources 6conomi- 
ques de nos soci6t6s, cela m6me dans les pays ~les plus 
riches du monde>>. 

Evaluation de l'action du m~decin du travail 
a) Prevention des accidents et des maladies 
professionnels 
Si l 'on ne peut plus aujourd'hui se contenter de bons 
sentiments pour justifier une g6n6ralisation de la 
m6decine du travail ~ t ous l e s  salari6s, il faut alors 
d6terminer quand et of] elle est efficace, et sur la base 
de quels crit~res. En Grande-Bretagne Cochrane, l 'un 
des partisans les plus convaincus de l'application des 
essais contr616s non seulement aux nouveaux m6dica- 
ments mais ~ toutes les activit6s m6dicales, a propos6 
de pratiquer un tel essai entre deux groupes d'entre- 
prises de la m~me branche 6conomique tir6s au sort. 
Seul un des deux groupes serait dot6 de services m6di- 
caux du travail d 'un tr~s haut niveau technique et, 
pendant quelques ann6es, on comparerait l '6volution 
des statistiques d'accidents et de maladies profes- 
sionnels, d'absent6isme, et de productivit6. Cette 
6tude n'est malheureusement qu'h l'6tat de projet, 
mais il est probable qu'elle sera r6alis~e dans un 
proche avenir [7]. 
Une autre voie d'approche est celle des comparaisons 
internationales. Trois pays, la France, la Grande-Bre- 
tagne et l 'AUemagne f6d6rale, pr6sentent d'assez 
grandes similitudes quant ~ leur population et ~ leur 
d6veloppement socio-6conomique. Jusqu'~ une date 

1 M~decin du travail, Rue F.-Hodler 23, 1207 Gen~ve. 

C o m m e n t  un m~decin au service des autorit~s 
cantonales  envisage avec originalit~ et non  sans 
esprit critique et frondeur l'action du m~decin du 
travail. 

r6cente 1, seule la France avait un syst6me g6n6ralis6 
de m6decine du travail institu6 en 1946 d6j~t. En 1970, 
on y comptait un nombre de m6decins d'entreprise 
pr6s de quatre fois sup6rieur (tabl. 1). A l 'occasion des 
~<manifestations solennelles>~ qui ont marqu6 le 30e 
anniversaire de la m6decine du travail en France, 
Furon [11] a tent6 d'en faire le bilan. Aprbs avoir 
rappel6 qu'eUe a 6t6 instaur6e ~ une p~riode o/1 les 
probl6mes de sant6 publique 6talent au premier plan, 
il lui attribue une part importante dans le d6clin de la 
tuberculose dont le d6pistage 6tait, il y a vingt ~ trente 
ans, un des objectifs prioritaires des m6decins du tra- 
vail. Comme second 616ment positif il indique la dimi- 
nution des accidents du travail, due en partie au d6pis- 
rage des travailleurs atteints d'un handicap (de la vue, 
de rouie,  etc.) qui n 'ont pas 6t6 affect6s h des postes 
dangereux. 
Les fairs confirment-ils cette argumentation? Nous 
avons cherch6 ~ le savoir en examinant l'6volution de 
la mortalit6 en France, o/1 tousles  salari6s sont soumis 

rexamen annuel du m6decin du travail, ainsi qu'en 
Allemagne, en Grande-Bretagne et en Suisse, o~ ce 
n'est le cas que pour une tr6s petite minorit6 d'entre 
eux. Ainsi qu'on peut le voir au tableau 1, la diminu- 
tion des taux de mortalit6 pour la tuberculose pulmo- 
naire et pour les accidents du travail n'6tait pas plus 
prononc6e en France que dans les autres pays. Le 
d6clin de la mortalit6 tuberculeuse est donc dfi ~ d'au- 
tres facteurs (am61ioration de l 'alimentation et de l 'hy- 
gi6ne, nouvelles th6rapeutiques) qui ont exerc6 leur 
influence de mani6re similaire dans les quatre pays, 
mais avec un succbs plus marqu6 en Grande-Bretagne. 
De m6me pour les accidents, il parait raisonnable d'at- 
tribuer la r6duction de la mortalit6/t l 'amdlioration des 
mesures de s6cudt6, de l ' information et de l '6ducation 
des travailleurs et des cadres, ainsi qu'/l l 'action des 
ingdnieurs de s6curit6, des comit6s d'hygi6ne et de 
s6curit6, etc., plut6t qu'au d6pistage effectu6 par les 
m6decins du travail. 

1 En Allemagne f6d6rale, la loi du 12 d6cembre 1973 a pr6vu une 
g6n6ralisation de la m6decine d'entreprise(s). Cette loi n'est 
encore que tr~s partiellement appliqu6e faute, notamment, de 
m6decins du travail en hombre suffisant. 
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Tableau 1. Population active, mddecins du travail et dvolution des taux de mortalit~ par tubercuIose et par accidents 
du travail, dans quatre pays occidentaux. 

Allemagne Grande- 
Ann6e France f6d6rale Bretagne Suisse 

Population active 1970, millions 

M6decins d'entreprise I Nombre absolu 
~t plein temps 1970 f N/100 000 

personnes actives [ 
Mortalit6 par tuberculose pulmonaire I ! 948 
(taux par 100 000 habit.) I 1973 

Accidents mortels du travail: 

Industries extractives 1948 
1973 

1956 
1974 

1966 
1974 

Industries manufacturi6res 

Construction } 

20,6 26,9 25,7 3,0 

1729 626 600 30 

8,4 2,3 2,3 1,0 

62,3~ - 9 1 %  56,6 -91% 43,2 -96 % 40,8 
5,3 / 5,0 1,7 4,8 

1,18a1__42% 1,62a - 5 7 %  0,76a -38% 
0,69 al 0,69 a 0,47 a 

0,14b1_29 % 0 , 2 5 a - 3 6 %  0 , 0 5 b - 2 0 %  
0,10 bl 0,16 a 0,04 b 

0,48 b~ 0,46 a -28 % 0,21 b -29 % 
0 , 4 6 b l -  4 %  0,33a 0,15b 

-88  % 

0,22 a -32 % 
0,15 a 

0,79 a -16 % 
0,66 a 

a = Pour 1000 ann6es-homme de 300 jours 
b = Pour 1000 personnes occup6es (effectis moyen) 

Sources: R6f. [1, 2, 12, 17, 19]. 

Q u ' e n  es t - i l  des  m a l a d i e s  p ro fe s s ionne l l e s  don t  l ' au -  
t eu r  f ranqais  e s t ime  que  la  d i m i n u t i o n  p rog res s ive  est  
une  p r e u v e  de  l ' e f f icac i t6  de  la  m 6 d e c i n e  du  t r ava i l ?  Si 
l ' on  c o m p a r e  (tabl. 2) non  pas  le n o m b r e  abso lu  - ca r  
la  p r o c 6 d u r e  de  d6c l a ra t i on  des  m a l a d i e s  p ro fe s s ion -  
nel les  va r i e  b e a u c o u p  d ' u n  pays  ~t r a u t r e  - ma i s  la 
d i m i n u t i o n  re l a t ive  des  cas annonc6s  a n n u e l l e m e n t ,  o n  
c o n s t a t e  que  le d6p is tage  g6n6ral is6 r6alis6 en  F r a n c e  
n ' a  pas  donn6  de  r6sul ta t  sup6r ieur  ~ celui  b e a u c o u p  
plus  f r a g m e n t a i r e  des  au t r e s  pays.  I1 faut  donc  
a d m e t t r e  qu ' i l  n ' ex i s t e  pas  de  corr61at ion en t r e  le 
n o m b r e  de  m6dec ins  du  t rava i l  e t  la d i m i n u t i o n  des  
acc iden t s  du  t ravai l ,  de s  m a l a d i e s  p rofess ionneUes  et  
de  la t ube rcu lose ,  dans  les pays  consid6r6s .  

b) Adaptation du travail it l 'homme 
Si r i n f l u e n c e  du  m6de c in  du  t rava i l  dans  l ' e f f icac i t6  de  
la p r 6 v e n t i o n  p a r a i t  t r~s s econda i r e ,  p e u t - o n  e sp6 re r  
que  son ac t ion  se ra  d6cis ive  p o u r  <<promouvoir le p lus  
hau t  degr6  de  b i e n - 6 t r e  phys ique ,  m e n t a l  e t  socia l  des  
travailleurs>~ se lon  la d6f in i t ion  O I T / O M S ?  D a n s  ce  
d o m a i n e  nous  ne  d i sposons  gu~re  d ' ind ices  qui  p e r -  
m e t t e n t  de  m e s u r e r  la ~<qualit6 de  la  vie>>. 
C e p e n d a n t ,  un  n o m b r e  c ro i ssan t  de  donn6e s  c onv e r -  
gen t e s  se d6gagen t  de  d iverses  6 tudes  e f fec tu6es  au  
cours  de  ces vingt  de rn i~res  ann6es.  P a r m i  les plus  
r6cen tes ,  il faut  s igna le r  l ' e n q u & e  Work in America 
[21] du  <<Department of  H e a l t h ,  E d u c a t i o n ,  and  W e l -  
fare>>, e t  l ' ana ly se  de  l ' 6 c o n o m i s t e  angla is  Schumacher 

Tableau 2. Evolution de l'incidence de certaines maladies professionnelles (cas ddcIards annuellement), dans quatre 
pays occidentaux. 

Allemagne Grande- 
Ann6e France f6ddrale Bretagne Suisse 

Silicoseou pneumoconioses 1954 7875 -53 % 29558 -79 % 4559 -83 % 266 a +25 % e 
(nouveaux cas) 1974 3677 6198 788 332 

Saturnisme 1961 342 -52 % 753 --48 % 71 --49 % 47 b - 5 1 %  
(nouveaux cas) 1974 164 388 36 23 c 

Intoxications 1961 1231 -37 % 2672 -38 % 502 -72 % 310 b -13 % 
choniques d 1974 775 1645 143 269 
a = Moyenne annuelle 1953-1957. 
b --- Moyenne annuelle 1958-1962. 
c = Moyenne annuelle 1968-1972. 
d = Groupe d'intoxications chroniques diff6rant d'un pays ~ rautre (nouveaux cas). 
e --- L'augmentation des cas de pneumoconiose d6clar6s annuellement en Suisse est due/~ plusieurs facteurs, notamment: l'insuffisance de la 

pr6vention, l'augmentation en nombre des travailleurs expos6s, l'extension et ram61ioration du d6pistage h un stade pr6coce de la 
maladie. 

Sources: R6f. [3, 4, 9, 10, 14, 18, 20]. 

49 



Sozial- und Pr~iventivmedizin M6decine soclale et pr6ventive 23, 48-52 (1978) 

[16]. La conclusion qui se d6gage de l 'ensemble de ces 
6tudes est que les travailleurs des soci6t6s industrielles 
avanc6es ressentent un sentiment croissant de frustra- 
tion, d'ali6nation et d'ins6curit6 face au travail <<en 
miettes~, monotone  et d6pourvu d'int6r6t auquel ils 
sont astreints ~. M6me si le m6decin peut participer h 
l'am61ioration de <<l'environnement~ du travail, le fait 
que les usines soient plus belles, plus propres, mieux 
6clair6es et (parfois) moins bruyantes que dans le 
pass6, ne peut  avoir qu 'une influence marginale sur le 
~<bien-6tre physique, mental  et social>~ des travailleurs. 
Celui-ci d6pend avant tout des possibilit6s de r6afisa- 
tion de soi dans le travail et il ne peut 6tre obtenu, ~t 
mon avis, que par  une action collective et une transfor- 
mation de l'6chelle des valeurs de notre soci6t6. 

c) Prgvention ggngrale 
De m6me que pour la tuberculose, l 'affirmation de 
Furon [11] selon laqueUe la m6decine du travail a eu, 
par l '6ducation sanitaire, <<un effet non n6gligeable sur 
certains fl6aux comme les ob6sit6s, la malnutrition ou 
l'alcoolisme~> n'est 6tay6e par aucun fait. La France 
reste toujours largement en t6te des pays europ6ens 
dans les statistiques sur l'alcoolisme. 
On doit done s ' interroger sur l'utilit6, dans le domaine 
de la prfvent ion g6n6rale, de l 'examen m6dical annuel 
par le m6decin du travail auquel sont soumis, par 
exemple, plus de 20 millions de salari6s franqais! Les 
maladies pour  lesquelles il existe des preuves convain- 
cantes que le d6pistage, ~ u n  stade asymptomatique, 
peut conduire ~ u n  trai tement efficace (mesurable par 
une diminution de la morbidit6 et de la mortalit6) sont 
tr~s rares [5], [6]. Dans le cadre limit6 de l 'examen 
annuel par le m6decin du travail, seule probablement  
l 'hypertension art6rielle fait par t iedecet tecat6gorie  de 
maladies. Mais, comme l 'ont montr6 diverses 6tudes 
6pid6miologiques [15], une petite minorit6 seulement 
des hypertendus re~oit un trai tement ad6quat et 
aecepte de s'y soumettre pendant  de longues ann6es, 
conditions n6cessaires pour que le pronostic de cette 
affection soit modifi6. De plus, le d6pistage de l 'hyper- 
tension peut  tout aussi bien ~tre effectu6 par une infir- 
mi t re  d'entreprise. 
Dans deux brillants ouvrages, Cochrane [5] et 
McKeown [13] ont d6montr6, sur la base de statisti- 
ques irr6cusables, que l'6tat de sant6 des populations 
des pays d6velopp6s ne d6pendait pas du nombre de 
m6decins et d'actes m6dicaux. Les <<maladies de la 
civilisatiom> - maladies cardio-vasculaires, cancers, 
accidents, suicides - ne seront pas maitris6es par un 

l~That soul-destroying, meaningless, mechanical, monotonous, 
moronic work is an insult to human nature which must necessarily 
and inevitably produce either escapism or aggression, and that no 
amount of ~bread and circuses~> can compensate for the damage 
done - these are facts which are neither denied nor acknowledged 
but are met with an unbreakable conspiracy of silence - because to 
deny them would be too obviously absurd and to acknowledge 
them would condemn the central preoccupation of modem society 
as a crime against humanity.~> (Schumacher [16], p. 30). 
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accroissement des d6penses pour  la sant6. Seule une 
transformation des comportements  individuels (taba- 
gisme, exc~s alimentaires, absence d'exercice phy- 
sique, etc.) et une action sur l 'environnement (pollu- 
tion, <~stress~ cons6cutif au travail et ~ la vie dans les 
grandes concentrations urbaines) agiront sur les causes 
de ees maladies dont  l 'influence sur <<l'esp6rance de 
vie>> est aujourd'hui pr6pond6rante.  

R61e du m6dedn du travail 
I1 est temps, je crois, d 'abandonner  la croyance que 
l 'examen m6dical en soi protege la sant6 du travailleur. 
Cet examen, m6me s'il est baptis6 <<pr6vention m6di- 
cale>>, n'est souvent qu 'un alibi commode et relative- 
ment peu coOteux pour  ceux qui veulent 6viter les 
efforts financiers et d'organisation qu'exige la pr6ven- 
tion r6elle. II faut done red6finir le r61e du m6deein du 
travail. Celui-ci a trois t~ches principales: 
1. Identifier et mesurer,  par des 6tudes cliniques et 

6pid6miologiques," les risques provenant  des nou- 
veaux produits et des nouveaux processus de travail, 
ainsi que les risques h long terme (notamment  le 
risque de cancer) des produits anciens dont les effets 
chroniques n 'ont pas 6t6 investigu6s. 

2. Conseiller les employeurs et les travailleurs, l'ins- 
pection du travail, etc., sur les mesures de pr6ven- 
tion. 

3. Contr61er p6riodiquement si la pr6vention est effi- 
cace, notamment  par l 'examen m6dical et les 
contr61es biologiques des travailleurs expos6s h des 
risques bien d6finis. 

Aucune de ces t~ches ne peut ~tre remplie sans une 
collaboration interdisciplinaire avec les ing6nieurs de 
la s6curit6, les hygi6nistes et toxicologues industriels et 
t o u s l e s  sp6cialistes concern6s par la s6cufit6 du tra- 
vail. 
La mise en oeuvre d 'une pr6vention efficace, mesu- 
table par une r6duction d6cisive des accidents et des 
maladies professionnels, est entre les mains des int6- 
ress6s eux-m6mes: travailleurs, cadres et employeurs. 
Les sommes d'6nergie et d 'argent qui doivent ~tre 
mobilis6es pour  atteindre ce but  sont immenses. Les 
architectes et les ing6nieurs doivent concevoir et cons- 
truire des usines, des installations et des machines 
~non dangereuses~. Les travailleurs et les cadres doi- 
vent promouvoir  et appliquer sans rel~chement les 
mesures de s6curit6, et v6rifier qu'elles continuent 
6tre efficaces dans les conditions sans cesse chan- 
geantes de la production. Les employeurs, enfin, doi- 
vent - malgr6 les imp6ratifs de la rentabilit6 - parti- 
ciper personnellement h l'61aboration d 'une politique 
de pr6vention dans leur entreprise et, surtout, y mettre  
le prix ! 

Comment d6velopper la m6decine du travail en 
Suisse? 
Dans les pays qui n 'ont pas impos6 l 'extension des 
services de m6decine du travail h toutes les entreprises, 
ceux-ci se sont d6velopp6s principalement dans les 
grandes entreprises, g6n6ralement sur une base volon- 
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taire. (Dans quelques pays ils sont obligatoires pour 
cette cat6gorie d'entreprises, ainsi en Hollande ~ partir 
de 750 travailleurs). Les grandes entreprises ont en 
effet les moyens de d6velopper diverses activit6s de 
type social, ainsi qu'un service de s6curit6 comprenant 
quelques sp6cialistes; elles s'efforcent 6galement de 
lutter contre ~d'absent6isme~>. De plus, les travailleurs 
y sont souvent bien organis6s et ins6rent, plus qu'au- 
trefois, des revendications concernant leur sant~ et 
leur s6curit& Pour toutes ces raisons les grandes entre- 
prises estiment souvent utile d'engager un m6decin du 
travail. 
Les petites et moyennes entreprises n'ont g6n6rale- 
ment pas les capacit6s financi6res et le niveau d'orga- 
nisation des plus grandes et les services interentre- 
prises de mEdecine du travail ne se sont r6pandus que 
dans les pays off ils ont 6t6 institu6s par la loi (France, 
Belgique). On peut remarquer 6galement que Faction 
du m6decin du travail est plus difficile dans ces entre- 
prises, car les inconv6nients de sa d6pendance 
l'6gard de la direction ne sont pas compens6s par une 
influence personnelle aupr6s des travailleurs, des 
cadres et de l'employeur grg~ce ~ sa pr6sence constante 
sur les lieux de travail, comme c'est le cas dans les 
grandes entreprises. 
Les Britanniques ont cherch6 ~ r6soudre cette diffi- 
cult6 en cr6ant, en 1973, un c~Employment Medical 
Advisory Service>> form6 d'une centaine de ~m6decins 
conseillers>> (Medical Advisors) d6pendant de l'Etat et 
r6partis dans toutes les r6gions du pays [10]. Ce service 
a pour tg~ches d'exercer la surveillance anciennement 
attribu6e aux m6decins inspecteurs, d'effectuer des 
contr61es m6dicaux - preserits ou non par la loi - d a n s  
les entreprises (surtout petites et moyennes) qui n'ont 
pas de m6decin du travail; il doit aussi entreprendre 
des enquires (notamment ~ la demande des syndicats, 
de l'inspection du travail, etc.) et des recherches 6pid6- 
miologiques sur la morbidit6 et la mortalit6 des mala- 
dies professionnelles, et s'occuper de la r6adaptation 
et du reclassement des handicap6s. Disposant de labo- 
ratoires m6dicaux et de toxicologic, ainsi que de la 
collaboration de sp6cialistes d'autres disciplines 
(hygiEnistes, toxicologues, statisticiens), les m6decins 
conseillers britanniques travaillent en collaboration 
avec l'inspection du travail, les autres services m6di- 
caux et divers organismes publics concern6s par la 
sant6 des travailleurs et ta pr6vention des accidents 
professionnels. 
II s'agit lh d'une exp6rience originale et particuli~re- 
ment int6ressante pour notre pays qui ne compte 
qu'un tr~s petit nombre de grandes entreprises. On 
pourrait facilement envisager chez nous une r6parti- 
tion des t~ches entre les m6decins du travail des 
grandes entreprises et des m6decins conseillers d6pen- 
dant d'un service de type britannique 6tendu/l tout le 
pays sur une base cantonale ou r6gionale. Le Service 
m6dical du travail de l'Ofiamt et eelui de la Caisse 
nationale suisse d'assurance en cas d'accidents pour- 
raient en assurer la coordination centrale. Darts 
chaque canton ou r6gion, un ou quelques m6decins du 

travail effectueraient la surveillance m6dicale des 
entreprises, les enqu&es ponctuelles (~ la demande 
des m6decins praticiens, syndicats, inspections du tra- 
vail, etc.) et les 6tudes h long terrne. Ils auraient 6gale- 
ment la responsabilit6 des contr61es m6dicaux (des tra- 
vailleurs expos6s g des risques pr6cis) dont beaucoup 
sont d6j~ institu6s 16galement par la Caisse nationale. 
ActueUement, ces contr6Ies sont effectu6s par des 
m6decins praticiens, sans formation en m6decine du 
travail, qui examinent les travailleurs/~ leur cabinet et 
n'ont pas le droit de se rendre darts les entreprises 
pour y examiner les conditions de travail et y prescrire 
les mesures de s6curit6. Celles-ci d6pendent des m6de- 
cins et des autres sp6cialistes de l'assurance, insuffi- 
sants en nombre et souvent fort 61oign6s des entre- 
prises (ils sont situ6s h Lucerne et g Lausanne). 
I1 me parait important de souligner 6galement qu'un 
assez grand nombre d'entreprises moyennes ont un 
charg6 de s6curit6 et une infirmi~re d'entreprise, sou- 
vent ~ temps partiel, que l'on doit consid6rer comme 
les ~<cornbattants de premiere ligne>> de la pr6vention. 
Ceux-ci pourraient trouver dans ces m6decins 
conseillers, ind6pendants des entreprises, un soutien 
efficace/t leur action souvent isol6e et difficile. 
Bien entendu, ces m6decins conseillers devraient pou- 
voir s'appuyer sur des laboratoires d'hygi6ne indus- 
trielle et de toxicologic, tels qu'il en existe d6j~ dans 
quelques cantons, ainsi que sur les sp6cialistes et les 
laboratoires m6dicaux des h6pitaux cantonaux. De 
plus, leur action ne saurait 8tre efficace sans une colla- 
boration 6troite avec les inspections cantonales du tra- 
vail et la Caisse nationale. 
D'apr6s l'exp6rience (modeste) que j'ai acquise depuis 
1971 comme <<m6decin inspecteur du travail du canton 
de Gen6ve>~, dans une situation qui pr6sente de nom- 
breuses analogies avec celle du Medical Advisor, il me 
parait - bien qu'il soit imprudent d'&re h la fois juge et 
partie - que c'est sur le module britannique que la 
m6decine du travail trouverait en Suisse ses meilleures 
chances de d6veloppement, et cela dans des limites 
financiOres raisonnables. 
R6sum6 

Une analyse des statistiques de quatre pays oecidentaux montre une 
diminution des accidents et maladies professionnels et de la tuber- 
culose, au cours des dernlbres d6cennies. Cette diminution n'est 
cependant pas en corr61ation avec le nombre de m6decins du travail, 
ni avec l'extension des examens m6dicaux annuels obligatoires. 
L'efficacit6 de la pr6vention d6pend principalement de Faction des 
int6ress6s eux-m6mes: employeurs, cadres et travailleurs. Si 
l'examen m6dical en soi ne protege pas la sant6 du travailleur, les 
tfiches du m6decin du travail doivent ~tre red6finies: 
a) identification des risques par des 6tudes cliniques et 6pid6miolo- 
giques, b) conseils concernant la pr6vention, c) contrfle de l'effica- 
cit6 des mesures prises, notamment par i'examen m6dical et/ou 
biologique des travailleurs expos6s h des risques bien d6finis. La 
m6decine du travail pourrait ~tre d6velopp6e en Suisse, dans des 
fimites financi~res raisonnables, par une r6partition des tfiehes entre 
les m6decins des grandes entreprises et des nouveaux m6decins du 
travail cantonaux ou r6gionaux. 

Summary 
What is the use ot an occupational physician? 

In four occidental countries, an analysis of available statistics shows 
a decrease of industrial accidents, occupational diseases and tuber- 
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eulosis during the last decades. However this decrease is correlated 
neither with the number of occupational physicians, nor with the 
spread of statutory annual medical examinations. Efficient preven- 
tion depends mainly on measures taken by the employers and em- 
ployees themselves. If the medical examination in itself doesn't 
protect the worker, tasks of the occupational physician should be 
reassessed: a) to identify health hazards in industry by clinical and 
epidemiological surveys, b) to advise on safety at work, c) to control 
the effectivness of the measures taken by medical examination and/ 
or biological tests of workers exposed to well defined hazards. Oc- 
cupational health could be developped in Switzerland, with limited 
cost, by sharing the tasks between the occupational physicians al- 
ready working in the large indusfies and new occupational State- 
physicians in cantons or regions. 

Zusammentassung 
Wozu ist der Arbeitsarzt niitzlich? 
Eine Analyse der Statistiken yon vier westlichen L~indern ergibt in 
den letzten Jahrzetmten eine Abnahme der Arbeitsunfiille, der Be- 
rufskrankheiten und der Tuberkulose. Doeh zeigt diese Abnahme 
weder eine Korrelatiori mit der Anzahi der Arbeits~irzte, noch mit 
den obligatorischen j~ihrlichen ~irztlichen Untersuchungen. Die 
Wirksamkeit der Vorbeugungsmassnahmen h~ingt vor allem vom 
WiUen der Arbeitnehmer und Arbeitgeber selber ab. Da eine Vor- 
sorgeuntersuchung an sich nicht geeignet ist, die Gesundheit der Ar- 
beiter zu erhalten, dr~ingt sich eine Neudefinition der Aufgaben des 
Arbeitsarztes auf: a) die Feststellung der Berufsrisiken durch klini- 
sehe und epidemiologische Studien, b) die Beratung fiber Vorbeu- 
gungsmassnahmen, c) die Kontrolle der Wirksamkeit der ergriffenen 
Massnahmen, besonders durch ~irztliche und/oder biologische Unter- 
suchungen der exponierten Arbeiter. In der Schweiz kfnnte die Ar- 
beitsmedizin durch eine Neuverteilung der Aufgaben zwischen den 
schon t~itigen Arbeits~ir'zten der grossen Betriebe und den ~neuen>~ 
kantonalen oder regionalen Arbeits~irzten ohne hohe Kosten ausge- 
baut werden. 
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